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The Marconi lVireless Telegraph Company.
The Canadian Marconi Company.
The WVirelss Telegraph Company of South

Africa.
Thle Indian Radio Telegraph Company.

Aucun représentant du gouvernement cana-
dien ne s'est présenté pour exposer les vues
et l'attitude de ce pays; les seuls renseigne-
ments que nous avons sur cette question sont
ceux que l'on peut obtenir dans la correspon-
dance qui a été déposée sur le bureau et dans
le rapport en date de juillet 1928. Toutefois,
je désire citer une ou deux phrases d'un dis-
cours prononcé aux communes anglaises sur
cette question. J'ai déjà parlé dans une autre
occasion du fait que le parti travailliste en
Grande-Bretagne qui s'est fortement opposé à
l'adoption d'une mesure similaire dans la
Chambre des communes anglaise a déclaré
dans une brochure distribuée partout en An-
gleterre que s'il obtenait de nouveau le pou-
voir il répudierait la convention et n'accepte-
rait pas l'action du gouvernement Baldwin.
Je citerai maintenant un ou deux paragraphes
d'un discours de M. Walter Baker, député de
Bristol-Est aux communes anglaises, afin de
démontrer à cette Chambre les nombreuses
ramifications de ce trust aujourd'hui maître
absolu de ces moyens de communication.

J'en viens maintenant à quelques- uns des per-
sonnages influents qui sont mêlés à cette entre-
prise. Les plus influents et les plus importants
de ces personnages sont la raison sociale Lazard
Brothers, financiers bien connus dans tout l'uni-
vers et dont la réputation, je pense, est excel-
lente. J'ai déjà mentionné le fait que la com-
pagnie Lazard Rrothers, dont le directeur gé-
rant est sir Robert Kindersley, a acheté les
actions de la Canadian Marconi Company. Elle
a nommé deux des trois syndicats qui ont, par
l'entremise de la Cuhion Trust, Limited, des
intérêts assez importants dans la Marconi TVire-
less Company.

Plus loin, je trouve ceci qui est d'un inté-
rêt particulier pour le Canada:

Je n'ai jamais pu comprendre l'attitude dt
Tintes sur cette question. On est porté à
considir er le Times comme un journal nîa-
tional. bien qu'il soit absolument évident qu'en
maimtes occasions ce n'est que le mercenaire du
parti tory. Hier, j'ai obtenu fortuitement un
renseignement des plus intéressants. J'ai dé-
couvert que l'honorable R. H. Brand, un des
directeurs du Timtes. est aussi un des direc-
teurs die la compagnie Lazard Brothers. Un
autre directeur est sir Campbell Stuart qui est
membre de la conférence impériale qui doit
régler toute la question. C'est là. à mon sens,
une combinaison curieuse puisqu'elle inclut un
meibre le Lazard »rothers, un memibre d'un
grand organe public, et un membre d'un corps
qui s'occupe des moyens de communication.
Cependant. je ne désespère pas d'obtenir la
vérité du Times.

Vous remarquerez que M. Baker mentionne
l'honorable R. H. Brand, un des directeurs
du Times et également directeur de Lazori
Brothers. Dans ce rapport qu'à soumis ce
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gouvernement comme étant le rapport de la
conférence de 1928, je vois qu'un des mes-
sieurs qui ont rendu témoignage devant ce
comité au nom de la Canadian Marconi Com-
pany est Thonorable R. H. Brand. évidem-
ment le même monsieur. Cela indique l'inté-
rêt commun qui existe parmi ces gens dans
toule l'affaire. Je regrette d'avoir à répéter
ce qui s'est dit sur cette question aux com-
munes anglaises, mais ou aurait dû déposer
toute la correspondance sur le bureau de façon
à ce que nous puissions tirer nos propres con-
clusions. Je cite ce qui suit:

Le personnage qui m'intéresse le plus dans
toute cette affaire est M. SzarvasY qui entra
d'abord en scène en 1926 lorsqu'ils comparut
devant une cour relativement à la réduction du
capital île la Marconi W'ireless Company. De-
puis 1910. il n'avait été rien de plus qu'un ac-
tionnaire dans ce pays, autant que l'on sache,
niais en 1912 il devenait directeur suppléant
pour le baron Springer, de Vienne, et était
membre du bureau de direction de la British,
Foreign and Colonial Corporation, dont il est
aujourd'hui le directeur gérant et le président,
Lorsque lord Rothernere organisa son Daily
Mail Trust, la British, Foreign and Colonial
('orporation. par l'entremise de M. Szarvasy,
emit une obligation hypothécaire au montant de£9.000.000, alors que M. Szarvasy joignit le
bureau le direction du Daily Mail Trust, for-
mant par là un nouvel anneau à la chaîne. M.
Szarvasy est un directeur de la Dunlop Rubber
Company,. En avril 1922. il joignait le directo-
rat rie la Danube Navigation Company, Limited,
et devenait également directeur de la Guardian
Assuraie (omnpany Limited et de la Mlartin's
Ranlk, liimited. Il est aussi unl des trois muen-
bres du tonité rie direction rie l'Hydro-Elec-
trie Seturities Corporation de Québec avec feu
Alfred Loenustein le Bruxelles, et Albert Pam
de J.. H. Shroeder and Company. L'Hydro-
Electric Securities Corporation appartient au
groupe, d'intérêts qui a la haute main sur
l'énergie qu'utilise la Canadian Marconi Com-
pany. /timitel. Le baron Springer est encore
remr., d i 'An1lo-iner-national Rank, Lim-
ited qui associe les intérêts de l'ancienne Anglo-
Austrian Bank et île la British Trade Corpora-
tion. M. Szarvasy est le président de l'Angin-
Frenrh Banking Corporation organisée il y a
quelques semaines avec lord Derby comme pré-
sident.

On a fait récemment une ou deux nominations
au bureau de la Marconi Company qui méritent
attention. On y voit sir Charles Coupar Bar-
rie.assocîe au directorat de la Danube Navi-
gation Company avec M. Szarvasy. Sir Coupar
Barrie m'intéresse comme un des directeurs du
bureau consultatif du ministère des Postes.
L'idée est bonne de choisir des gens de ce ca-
ractère pour aviser l'Etat.quant à ses meilleurs
intérêts. La seconde addition est celle de M.
F. R. S. Balfour. associé à M. Szarvasy dans la
Guardian Assurance Company. M. Balfour est
un des directeurs de la banque de Montréal et
de la même banque en France. Cela est inté-
ressant, puisque la finance canadienne joue un
rme important dans ces questions.

Lorsqu'un service de câbles appartenant à
l'empire est cédé à un groupe de financiers
internationaux, la Chambre a droit d'obtenir
tous les renseignements que possède le Gou-


